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Probleme avec la commune au sujet d'un
assainissement non collect

Par PACHA34, le 15/06/2015 à 18:52

Le SPANC m’a autorisé à faire un assainissement non collectif sur un terrain non constructible
où j’avais depuis plus de 30 ans une habitation légère de loisirs. Le SPANC a adressé à la
commune copie de son accord, puis copie après la fin des travaux, la commune ne s’est
jamais manifesté pour ou contre.rnPlus de 3 ans après la fin des travaux, la commune a voulu
que je détruise toute mon installation (habitation de loisir + cabane avec le WC); je n’ai pas
accepté. 3 mois plus tard de façon fort opportune tout a été incendié en mon absence. Depuis
la mairie s’appuie sur le fait que le terrain n’étant pas constructible je ne peux plus rien mettre.
Ne pouvant plus avoir la jouissance d’un WC, j’ai demandé à la mairie le remboursement des
travaux.rnEllle me répond que la demande d’assainissement est indépendante du code de
l’urbanisme et ne veut pas me rembourserrnQue faire pour contester cette réponse ?rnMerci
de votre aide.
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